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Muidoises, Muidois, 
 

La rentrée septembre 2020 sera très spéciale avec cette satané maladie COVID-
19 qui nous poursuit. Le port masque risque de devenir obligatoire dans TOUS 
les lieux publics d’ici quelques jours, alors « Sortez Masqués ». 
 

Bienvenue aux enfants qui découvrent pour la première fois notre école, à ceux 
qui retrouvent la même équipe d’enseignants.  Bienvenue au nouveau cuisinier 
qui remplace Véronique.  
 

Ce bulletin présente une information claire relatant les faits de la vie 
communale, la vie des associations dont le forum aura lieu le samedi 5 
septembre de 10h00 à 12h00 sur la Place de la Libération. Venez nombreux 

découvrir les activités culturelles et sportives de Muides.  
 

Pendant le confinement, vous avez été nombreux à vouloir améliorer votre 
habitat et anticiper des travaux extérieurs à votre habitation. Ceux-ci doivent 
faire l’objet de déclaration en mairie, puis supervisée par des instructeurs, et 
depuis le 3 février 2020 visée par l’ABF (Architecte des Bâtiments de France). 
Donc des règles sont à respecte, pouvant avoir des conséquences lors de la vente 
de votre bien immobilier ou la vente par vos héritiers. Dans la rubrique 
« Urbanisme » vous sont présentés ces règles. 
 

Une réunion publique se déroulera fin octobre pour faire le point des mois 
écoulés et des projets à venir. 
 

Je remercie les agents techniques, dirigés par l’adjoint Jacques Roger, pour leur 
implication pour l’entretien des espaces verts et la réalisation des futures 
missions jusqu’au prochain printemps.  
Également merci aux secrétaires qui n’ont pas souhaité quitter leur poste de 

travail et maintenir un service public performant. 
 
 
 
 
 

L’Edito du Maire 

 

Bulletin Municipal 

Septembre 2020 

 

Muides sur Loire 
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Masques  

Port du 

masque 

obligatoire 

dans les 

A l’ensemble des couturières bénévoles qui ont donné de leur 
temps pour confectionner des masques en tissus lavables pour 
les muidois, la Municipalité les invite le lundi 14 septembre 
afin de les remercier pour ce geste solidaire. 
 

Prudence et vigilance sont les maîtres-mots en cette période 
de crise sanitaire. Respectons les gestes barrières pour nous 
et notre entourage. 

 

 

Des incivilités ont été constatées dans la commune : des panneaux de 

signalisations arrachés ou abîmés, table de pique-nique détruite, barrières en 

bois cassées, les nouveaux jeux à ressort avec des graffitis, passages répétés et 

bruyants de motocycles, détritus dans le parc de la Cressonnière, 

stationnements gênants devant les habitations, vols dans le cimetière, bruits de 

voisinages (non-respect des horaires), aboiements de chiens. 

Nous sommes victimes de ces mauvais comportements qui coûtent cher à la 

commune. 

Soyons vigilant et luttons tous ensemble contre les incivilités. 

Incivilités 

 

 

 

Pour l'entretien de la commune, l'équipe technique a été renforcée en recrutant 

2 saisonniers, Amandine et Alexandre qui ont contribué au désherbage de la 

commune.  L’usage des produits phytosanitaires est réglementé sur une grande 

partie des espaces verts, ce qui nécessite du désherbage manuel ou thermique.  

Ils ont également pallié les absences dues aux congés et aux arrêts maladies.  

 

Agents techniques 

 

 

Ce concours permet de récompenser les habitants qui contribuent chaque 

année à l’embellissement de notre cadre de vie.  

Le jury est passé dans les rues durant l’été où il est bien agréable de se 

promener. On peut constater que les muidois s’investissent dans le 

fleurissement de la commune. 

Les Lauréats seront invités et récompensés lors de la cérémonie des vœux. 

Concours Maisons Fleuries 
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Le Rassemblement de septembre au camping Municipal : 
 

Le mois de septembre arrive avec les incertitudes liées à une nouvelle 

hausse de la population atteinte du Covid-19 sur le territoire, et en cette période 

de crise sanitaire sur l’exode des « grands voyageurs » qui séjournent chaque 

année au camping Bellevue. 

La Mairie a anticipé cette arrivée en demandant des précisions et 

instructions à la Préfecture par l’envoi fin Mai d’une lettre alertant sur l’arrivée 

probable et les mesures sanitaires engagées par l’Etat à la Préfecture, Madame 

Gourault et Monsieur Fesneau, ministres Loir et Chériens, Monsieur le Président 

du Conseil Départemental du Loir et Cher, Monsieur Pelletier notre député et 

Messieurs Jeanssens et Prince, sénateurs du Loir et Cher. 

Les élus nous ont informés par courrier de leur soutien à notre demande. 
 

Début juillet, la préfecture a adressé à tous les maires du département, 

le « guide de l’accueil des gens du voyage : manuel riche en informations sur les 

modalités d’accueil, le point financier et les procédures à mettre en place. 

 Bien qu’il soit très complet, ce document ne fait nullement référence à 

la crise que nous traversons, aux inquiétudes de la population des communes 

concernées face à cette arrivée massive de personnes venant de toutes régions, 

voire de régions de nouveaux très touchées par la pandémie. 
 

Fin juillet, sans retour à notre précédent courrier, et devant la grande 

solitude pour faire face aux Muidois inquiets, un second courrier a été adressé 

à la Préfecture avec copie aux mêmes personnes, dans lequel, nous demandons 

une rencontre avec le Préfet et une annulation de ce grand déplacement.  

  Monsieur Jeanssens a réaffirmé lors de son passage à la Mairie son 

soutien pour défendre notre requête. Les vacances étant, nous n’avons pas de 

retour et comptons bien effectuer une relance dès la semaine prochaine. 
 

Nous continuerons à insister sur ce dossier, qui nous tient à cœur face à 

la pandémie, mais également aux contraintes de fermeture du camping alors 

que la météo de septembre est propice au prolongement des congés d’été et 

une ouverture aux touristes plus longtemps des infrastructures. 

Gens du voyage 
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En raison de la pandémie, la traditionnelle fête de l’école n’a pas eu lieu.  

A la place, il a été organisé une cérémonie officielle dans la cour de l’école en 

présence de M. Huguet, représentant de la CCBVL et de la municipalité pour la 

remise d’un livre pour 

les élèves des CM2, afin de marquer la 

fin du cycle de la primaire. 

L’Association des Parents d’Elèves a 

offert un goûter pour tous les élèves 

présents.   

Une chorale dirigée par Madame 

Roumier a rendu hommage à notre 

cuisinière Véronique Charlès pour 

son départ. 

Les vacances apprenantes ont été mises en place pendant les congés d’été pour 

renforcer les compétences scolaires des élèves : du 06 au 10 juillet et du 24 au 

28 août, le matin uniquement. 

Pour l’année scolaire 2020 – 2021, la CCBVL prévoit de réaliser les travaux 
suivants : 
 

> Réfection des toilettes 
> Isolation du plafond de la classe de M. MARECHAL 
> Climatisation pour le dortoir  
 

Le plan Vigipirate est toujours en vigueur pour la sécurité des enfants. 
Une borne anti-bélier a été installée par la commune devant l’entrée de l’école, 
ainsi 
le parking en face de l’école sera ouvert pour la rentrée, pour le confort de tous.  
Durant le stationnement, veillez à bien respecter les places de parking et ne pas 
encombrer les sorties des habitations des résidents du quartier de la rue des 

écoles. 
 

Nous souhaitons une bonne rentrée 2020-2021 à l’équipe enseignante, au 
personnel et aux élèves 

Ecole primaire 
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Ouvert depuis le 6 juin, le camping municipal accueille les touristes à vélo, en 

camping-car, en tente et tipi, etc… 

Les sanitaires du rez-de-chaussée, dont l'espace Personnes à Mobilité Réduite 

ont été remis à neuf cette année, sont très appréciés par les campeurs. L'espace 

accueil a été repeint et réaménagé pour le bon déroulement des missions des 

deux hôtesses qui accueillent les touristes lors des arrivées et départs, 

renseignent sur les activités et la propreté des lieux. 

La saison a démarré en demi-teinte en juillet, avec une légère baisse de 
fréquentation. La crise sanitaire incite les touristes à partir au dernier moment 
et le camping reste un moyen sûr.   
 

Camping Municipal 

 

  

 

Des panneaux interdisant la traversée du terrain de 
camping aux personnes étrangères au site ont été 
placés aux deux entrées, ainsi qu'un panneau 
« commerces » près de la salle de la Cressonnière et un 
panneau « camping municipal » rue du Tramway pour 
les vélos arrivant de Chambord. 
Un arrêté et un panneau ont été posés interdisant le stationnement des 

camping-cars le long du Ru du Berry entre 20h et 8h. Cet arrêté dégage la 

commune de toute responsabilité en cas d 'incident 

 

 

La maison avec 400 m² de terrain, se trouvant rue de la Mairie dans le parc de la 

Cressonnière, a été vendue pour la somme de 45 000 €, suivant l’estimation 

établie par l’agence immobilière. Le nouveau propriétaire souhaite créer un gîte. 
 

Ancien local CCAS 
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Vous rencontrez des difficultés d’ordre social, des élus se tiennent à votre 

disposition, sur rendez-vous. 

Ensemble, nous pouvons peut-être trouver une solution. N’ayez pas 

d’inquiétude liée à la confidentialité de votre situation. Nous vous proposons 

notre soutien et notre accompagnement, seulement si vous le souhaitez. 
 

 

 
 

Permanences sociales 

 

Nous nous rendrons disponible pour vous, en Mairie. N’hésitez pas à nous 

contacter si vous en ressentez le besoin. 

La commission « action sociale » s’adresse à tous les 

publics.  

Elle peut être le moyen de surmonter une difficulté 

temporaire et/ou aider les administrés à sortir de 

situation parfois complexe perdurant sur le long 

terme. 
 

 

Festillésime 41 est une programmation culturelle proposée par le département. 

Les spectacles proposés sont subventionnés par le département. 

Ouvert à tous, nous vous proposons deux représentations théâtrales : 
                        

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Divertissez-vous, passez un bon moment et faire le plein de rire. 

La municipalité offre l’une de ces deux animations récréative et culturelle aux 

Muidois de 70 ans et plus. 

 

Animations culturelles 

 

 

 

Plein tarif : 9 € -  Tarif réduit : 5 € (familles nombreuses, étudiant, demandeurs 

d’emploi, enfants -12 ans) 

Lieu : salle de la Cressonnière 

 

Les tribulations  

d’Eugène Marcassin  

le 4 octobre à 

15h00 
 Brèves de comptoir La compagnie  

« Toutes Directions » 

Le 10 octobre à 20h30 
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Rencontrer les associations muidoises, lors de ce rendez-vous dorénavant 

incontournable. 

Les nombreux bénévoles vous proposent des activités sportives, culturelles ou 

solidaires, ils vont accueilleront avec plaisir pour vous présenter leur association 

et vous y inscrire. 

         
 
 

Forum des Associations 

le 05 septembre, place de la Libération de 10h à 12h 

 

L’association Sportenmouv vous propose pour cette rentrée en plus de ces cours 

habituels, des séances de Yoga, le vendredi matin de 10h à 11h30 à la salle de la 

Cressonnière.  

Renseignements sur https://fr-fr.facebook.com/Sportenmouvmuidessurloire/ 

Sportenmouv’ 

 

MUIDES STRETCHING reprend ses cours avec une animatrice de l’EPGV, 

Sandrine Joliveau : 

 

 Le mardi 15 septembre de 19h à 20h 

 Le jeudi 17 septembre de 9h15 à 10h15 

 

Contacts :  Françoise Merlin  06-78-95- 63-70 

 Maryline Garot      06-68-34-27-00 

Muides Stretching 

 

 

Dimanche 25 octobre 2020, de 09h00 à 18h00, entrée gratuite, salle de la 

Cressonnière. 

Pour découvrir, commencer ou compléter votre collection. Large choix 

d’exposants : disques, timbres, fèves, pin’s, cartes postale, poupées de 

porcelaine, affiches de cinéma, horlogerie, etc… 

Organisé par Radio Loisirs.  

Broc Multi Collection 

https://fr-fr.facebook.com/Sportenmouvmuidessurloire/
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Du 06 au 10 juillet, l’AOM Badminton a organisé 

un stage d’été ouvert à tous. Les jeunes badistes 

et leurs familles ont été ravis de cette édition. 

En matinée, les sportifs pratiquaient le badminton 
et l’après-midi de nombreuses activités ludiques 
avaient été organisées comme le VTT, le Kayak sur 
la Loire, le Paddle au Domino et des Jeux 
collectifs. 

 

AOM Badminton 

 

 

 
Comité des Fêtes 

Le marché semi-nocturne organisé par le Comité des Fêtes a eu lieu le 24 juillet. 

Les muidois et les touristes ont pu profiter de cette soirée.  De nombreux 

exposants étaient présents pour le plaisir des promeneurs durant cette soirée 

estivale et vous pouviez faire une halte prolongée avec la buvette et les grillades 

proposées par le Comité des fêtes. 
 Pour 2021, le Comité des Fêtes s’engage à organiser 

deux marchés, un en juillet et l’autre en septembre.  

L’équipe de bénévoles vous donne rendez-vous le 11 

octobre pour sa traditionnelle randonnée.  
  

 

Le panneau lumineux sera remplacé par une application simple d’utilisation, 

PanneauPocket.  Le panneau sera démonté pour fin 2020. 

L’application fonctionne sur les téléphones mobiles et les tablettes pour 

informer et alerter en temps réel des évènements de la commune. 

L’application est gratuite, sans besoin de créer un compte, ne récolte aucune 

donnée personnelle et pas de géolocalisation. 

Des flyers seront distribués à chaque foyer décrivant son fonctionnement. 

Les élus seront à votre disposition le lundi 21 septembre de 14h à 17h pour vous 

aider à installer l’application et expliquer son fonctionnement. 

➢ Coût de PanneauPocket 180 € par an pour information le panneau lumineux 

(5200 €/an) 

L’application innovante est déjà en place dans de nombreuses communes du 

département. 

Panneau Lumineux  

 



P a g e  9 | 10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Muides sur Loire a son propre PLU (Plan Local d’Urbanisme) depuis 2008, affiché 

à la réception de la Mairie. Dans le PLU, on retrouve les différentes zones 

urbaines : UA (zone urbaine mixte, UB (zone d’extension urbaine), N (zone 

naturelle et forestière), etc...  

Le PLU va devenir PLUI (intercommunal). Son élaboration va être élaborer 

pendant ce mandat. 

Suivant les travaux extérieurs que vous souhaitez réaliser sur votre terrain, une 

autorisation d’urbanisme est obligatoire : 

• PC (Permis de Construire) pour la réalisation ou la modification d’une 

construction : en règle générale le constructeur ou l’architecte dépose ce 

PC et supervise tous les travaux comme les demandes de raccordement à 

l’électricité, à l’eau et à l’assainissement collectif ou individuel. 

• Déclaration préalable de demande de travaux permettant à la mairie de 

vérifier le respect des règles d'urbanisme en vigueur.  Elle concerne les 

aménagements non soumis au PC comme pour les fenêtres, une clôture, un 

portail, un abri de jardin, les travaux de façades, etc…  

• CU (Certificat d’Urbanisme) document informant sur les règles d’urbanisme 

sur un terrain. Il circule entre le notaire et la mairie pour situer la propriété 

et en connaître les servitudes 

eau/électricité/assainissement/voirie/alignement.   

Le service d’urbanisme de la maire est à votre disposition pour tous 

renseignements : mairiemuidesurba@orange.fr  

Plus d’informations sur le PLU sur le site : https://plu-en-ligne.com 
 

Urbanisme 

 

 

La Communauté de Communes Beauce Val de Loire a un nouveau président 
Pascal Huguet (maire de Concriers) et de 9 nouveaux Vice-Présidents (VP) : 

• Christian JUSTINE, Maire de Muides sur Loire a été 7ème VP en charge du 
tourisme. 

 

CCBVL 

 

 

L’Association MLC a annulé la Fête des plantes prévu en octobre. 

Association Muides 

mailto:mairiemuidesurba@orange.fr


P a g e  10 | 10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les actualités de Muides sur : https://www.facebook.com/Mairie.Muides.sur.Loire 

 

 

Parc de la Cressonnière 

◆ Jeux : 
2 nouveaux jeux à ressort ont été installés début juillet. A la suite de la 
pandémie, le jeu avec le toboggan n’a pas été mis en place aux bords de Loire,  
L’entreprise en charge de l’installation interviendra au mois d’octobre. 
◆ Terrain de Tennis : 
Il est prévu de nettoyer et de remettre en service le terrain de tennis, côté Loire 
pour la saison 2021.   
◆ Un terrain de Badminton :  
La fédération Française de badminton propose exceptionnellement pour l’année 
2020 des subventions à hauteur de 80% des dépenses, pour un nouveau concept 
de terrain de badminton extérieur, appelé Air badminton. 
La commune va réhabiliter le terrain de tennis côté place avec 4 terrains d’Air 
badminton pour une mise en place en avril 2021. 
Coût total : 23 064€ - Coût pour la commune : 4 885 € après récupération de la 
TVA. 
◆ Arborisation : 
La municipalité remercie une Muidoise d’avoir offert un magnolia et 2 bouleaux.  

Panneaux électriques : 
Mise aux normes réalisée pour les panneaux du parc de la Cressonnière et place 

de la Libération. 

Sécurité : 
L’étude de l’ATD 41 (Agence Technique Départementale) sur l’aménagement de 

la sécurité routière et piétonne a été remise en Mairie et présentée aux élus. 

Des réflexions sont en cours pour l’amélioration de la circulation dont la 

réduction de la vitesse sur l’avenue du pont. 

Pont : 
En fin d’année, sécurisation partie inférieure du pont, travaux pris en charge par 

le département. 

Travaux à l’étude : 
Des devis sont à l’étude pour l’installation d’un WC public place de la Libération, 

pour la réfection des trous sur la voirie et une nouvelle tranche 

d’assainissement. 

Travaux / projets 


